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ORIGINAL: anglais 

DATE: 14 avril 1980 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Cinquieme session 

Geneve, 17 et 18 avril 1980 

DENOMINATIONS VARIETALES 

Document prepare par le Bureau de l'Union 

Le Bureau de l'Union a re~u des delegations du Danemark et de l'Italie les 
observations ci-jointes sur la question des denominations varietales. 

[Deux annexes suivent] 
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ANNEXE I 

OBSERVATIONS DE LA DELEGATION DU DANEMARK 

(Extrait de la lettre, en date du 8 avril 1980, de 
M. Flemming Espenhain au Secretaire general adjoint) 

1. Utilisation de prefixes dans les denominations varietales 

Au cours du debat, toutes les delegations qui se sont exprimees sur cette 
question ant emis l'avis que la situation actuelle n'est pas satisfaisante. 
Toutefois, il a ete aussi indique que l'utilisation de prefixes (en particulier 
dans le cas des plantes ornementales) s'est plus ou mains etablie comme tradition, 
qu'il est difficile, sinon impossible, de modifier. 

Compte tenu de cette situation et du nombre croissant de denominations pro
posees comportant des prefixes, noJs avons a faire face au probleme resultant 
du fait qu'il devi~nt de plus c~ pl,,s diificile de distinguer les denominations 
varietales commen~c.nt avec la m"'"1e c;yllalw les unes des autres. Si l 'on decide 
de se tenir a l'application des "~£lncipes directeurs pour les denominations va
rietales'' (document UPOV/C/VII/22, en date du 12 octobre 1973), il faudra que 
taus les Etats mernbres prevoient une certaine distance entre la nouvelle denomi
nation a approuver et les autres denominations varietales, en particulier au sein 
d'un groupe de denominations comportant le meme prefixe. 

Il est evident qu'il est difficile, sinon impossible, de savoir si, dans une 
autre langue, la distance entre deux ou plusieurs denominations est suffisante 
quant a la prononciation. Neanmoins, elle le sera probablement s'il y a egalement 
une certaine difference dans leur graphie. 

2. Utilisation de la publication d'une denomination proposee effectuee dans un 
autre Etat mernbre 

En raison des questions soulevees a propos de cette proposition, je prec1se 
ci-apres les circonstances dans lesquelles cette procedure peut etre suivie : 

l) la denomination proposee doit etre approuvee dans le pays dans le bulle
tin duquel elle a ete publiee en tant que proposition; 

2) le bulletin mentionne ci-dessus doit conte:1ir une annonce sur le fait que 
la denomination a ete approuvee, ou bien que la variete a ete protegee sous la 
denomination en question; 

2) la denomination doit etre approuvee par le comite national des denomi
nations, c'est-a-dire qu'il ne doit pas y avoir de reserves nationales. 

Si les trois conditions susmentionnees sont reunies, je ne vois personnelle
ment aucune raison pour donner a une telle variete une denomination autre que celle 
approuvee dans le premier pays, et je ne vois pas comment un autre pays peut faire 
objection a une denomination deja approuvee. 

Toutefois, j'admets que des cas particuliers peuvent se produire, par exemple 
en relation avec les marques de fabrique ou de commerce, mais normalement ceci 
signifie simplement qu'un synonyme est adopte dans le pays en question et que la 
denomination approuvee en premier reste inchangee dans les autres Etats mernbres. 

[L'annexe II suit] 
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ANNEXE II 

OBSERVATIONS DE LA DELEGATION DE L'ITALIE 

(Annexe a la lettre, en date du 4 avr~l lJSn, 
de M. Lodo Lodi au Secretaire general adjoint) 

Observations sur les "prefixes" dans les denominations vari~tales 

0 ,_) 

1) Il a ete accepte de fa9on generale que les denominations caracterisees par 
un "prefixe recurrent" ne repondent pas aux exigences figurant dans les r~glements 
de l'UPOV, tout au moins en ce qui concerne la facilite de prononciation et de 
memorisation et, en dernier ressort, en ce qui concerne leur subordination sys
tematique aux marques de fabrique qui les accompagnent habituellement. 

2) De fait, alors que ces denominations sont constituees de fa9on a etre impro
non~ables, et sont representees graphiquement en petits caract~res et sont tou
jours effacees par des marques de fabrique ou de commerce particulierement at
trayantes, et bien que cela ne soit pas formellement contraire aux principes de la 
Convention (article 13l, un renversement complet de fonctions a lieu dans la 
pratique commerciale. Plus precisement, alc~s que la denominat~on varietale 
formee a partir d'un prefixe recurrent constitue generalement un ''signe" qui 
identifie la variete et, egalement, tient lieu d'indicatiJn perme~tant de remonter 
de la variete a son obtenteur, la marque de fabrique ou de commerce se constitue 
en signe distinctif authentique et predominant, qui est u · ' -' i.c:ns le commerce 
pour l'identification de la variete au lieu de suggerer 12 lien ~~tre la variete 
et son obtenteur. 

3) En Italie, une decision de la Cour supreme (Nos 4296 et 4297, en date du 
16 decembre 1974) precise ce qui suit : 

" ... les denominations comprenant le "prefi :--P" fo:cme pe1r lPs initlales ''e 
:.'obtenteur (exemple : Stark et Rimc..,n' ne s0nt pas generioues et peuvent cons
titue~ deE marques de ~dbrique ou de c0mmerce valides si l'enregistrement en est 
6emanae par l'ohtenteur." 

[Fin du document] 
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